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Contenu : 
 
Selon le tableau résumé 2016 de l’Association suisse des services d’aide et de soins à domicile (Spitex), 19 
cantons demandent, comme le permet le nouveau régime de financement des soins entré en vigueur au  
1

er
 janvier 2011, une participation du patient aux soins ambulatoires (sans les soins aigus et de transition), en 

plus de leurs quote-part et franchise habituelles. 

Le canton de Neuchâtel a-t-il vraiment les moyens de figurer parmi les 7 cantons qui n’en demandent pas?  
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